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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1er mai 2018,

enregistrée à son secrétariat le 09 mai 2018 sous le numéro 

0835/ 139/REC-18, Monsieur Serge Roberto PRINCE AGBODJAN, 

demeurant à Coton6u, 03 BP 2217 Jéricho Cotonou, introduit un 

recours contre le gouvernement pour discrimination à l'égard de la 

Cour constitutionnelle relativement a son budget de 

fonctionnement. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRA VO ZINZINDOHOUE en 

son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que la Cour constitution­

nelle comparativement aux autres institutions de la République, 

fait l'objet d'une discrimination relativement à son budget de 

fonctionnement; qu'en appui de sa prétention, il se fonde sur un 

communiqué du Secrétaire général de la Cour constitutionnelle 

indiquant que le taux de transfert par le ministère des Finances du 






